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L'ADEHPA INQUIÈTE DU FUTUR DÉCRET SUR LE STATUT DES DIRECTEURS

 

 

L'ADEHPA est déçue par le manque d'ambition du futur décret appelé à fixer l'exigence minimum de qualification pour exercer la fonction de directeur d'établissement social et médico-social.

 

Ce texte qui devait "faire date", selon le Ministère ne sera, en définitive, qu'un petit décret de SOUS QUALIFICATION. En effet, contre l'avis des organisations de directeurs, le Ministère a imposé une limitation des exigences à des qualifications de niveau 2 (licence) alors que le diplôme référence, le CAFDES a été reconnu par le même Ministère au niveau 1 (Bac +5). 

 

L’ADEHPA continue à demander un vrai décret de qualification, dans l'esprit de la loi 2002-2, qui liait la qualité des prestations offertes aux personnes accueillies avec le niveau de qualification des personnels, et notamment des directeurs.
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